
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE119278

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

téléphone
Question écrite n° 119278

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique, sur la problématique des antennes
pour téléphonie mobile. Suite à l'arrêt de la Cour d'appel de Montpellier qui a ordonné sous astreinte le
démontage d'une antenne pour trouble de voisinage et atteinte aux principes de précaution. Il lui demande de lui
faire le point à la jurisprudence tant administrative que judiciaire et de lui préciser les intentions du
Gouvernement en la matière.
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